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EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LE
RENFORCEMENT DE LA SECURITE INTERNATIONALE

Lettre datée du 19 mars 1992, adressée au Secrétaire général par
les Représentants permanents des Etats-Unis d'Amérique et du

Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies

Les soussignés ont l'honneur de vous communiquer le texte, en anglais et
en français, d'une déclaration .commune de la Communauté européenne sur la
Yougoslavie, publiée le Il mars 1992 à Lisbonne (voir annexe).

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la
prés.ente lettre et de son. annexe comme document officiel de 1.' Assemblée
générale au titre du point 69 de la liste préliminaire.

L' Ambas s adeur , L'Ambassadeur,

Représentant permanent des
Etats-Unis d'Amérique auprès
de l'Organisation des
Nations Unies

(Signé) Thomas R. PICKERING

Représentant permanent du
Portugal auprès de
l'Organisation de~

Nations Unies

(Signé) Fernando REINO
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ANNE~E·

Déclaration des Etats-'Uni.s - Communauté européenne sur la
reconnaissance des Républiques yougoslaves

La Communauté et ses Etats membres et les Etats-Unis réaffirment leur
ferme appui au Plan de paix des Nations Unies et à la Conférence de paix de la
Communauté européenne, présidée par Lord Carrington, ainsi qu'aux principes
fondamentaux guidant la recherche d'un règlement politique de la crise
Iyougoslave à la Conférence de la Communauté, à savoir le renoncement à toute
rOdification des frontières des républiques yougoslaves par la force ou, faute
Id'accord réciproque, une protection efficace des droits de l'homme et des
droits de tous les groupes nationaux et ethniques dans toutes les républiques.

La Communauté et ses Etats membres et les Etats-Unis sont convenus de
foordonner la manière dont ils envisagent d'achever les processus de

\

reconnaissance des républiques yougoslaves demandant l'indépendance.

La Communauté et ses Etats membres, se rappelant leur déclaration du
6 décembre 1991, et les Etats-Unis sont convenus :

I)

II)

III)

Que les Etats-Unis, dans ce contexte, examineront rapidement et dans
un esprit positif les demandes de reconnaissance de la Croatie et de
la Slovénie de manière à soutenir la double approche fondée sur le
déploiement de la force de paix des Nations Unies et de la
Conférence de paix de la Communauté européenne, présidée par
Lord Carrington;

Que la Communauté et ses Etats membres et les Etats-Unis
coordonneront également leurs attitudes à l·égard de la Serbie et du
Montenegro, gui ont émis le voeu de former ensemble un Etat, et
qu'ils insisteront particulièrement pour que ces derniers respectent
de manière vérifiable l'intégrité territoriale des autres
républiques et les droits des minorités présentes sur leur
territoire et se montrent disposés à régler par la négociation, dans
le cadre de la Conférence de la Communauté européenne, les questions
relatives à la succession de l'Etat yougoslave sur.la base d'un
accord mutuel avec les quatre autres républiques;

Qu'il convient d'examiner dans un esprit positif les demandes de
reconnaissance des deux autres républiques, sous réserve de la
solution des questions qui subsistent au sein de la Communauté
européenne à propos de ces deux républiques. A cet égard, ils
engagènt fermement toutes les parties en Bosnie-Herzégovine à
adopter sans délai des dispositions constitutionnelles permettant un
développement pac.ifique et harmonieux de cette république dans ses
frontières actuelles. La Communauté et ses Etats membres et les
Etats-Unis sont aussi convenus de s'opposer fermement à tout effort
visant à porter atteinte à la stabilité et à l'intégrité
territoriale de ces deux républiques.
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